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On raconte qu’un jour un chirurgien de campagne 
ayant été appelé alin de constater les lésions sur le 
corps d'un homme assassiné, ce praticien, armé de la 
loupe (le la minutie, s’évertuait à décrire les cootu- 
sions à peine visibles, les excoriations les plus légères. 
Son proiiès-verbal, enrichi da tous les détails imagi­
nables en pareil cas, fut lu et relu par lui avec une sa­
tisfaction peu ordinaire. lise  mirait dans son œuvre 
quand il s'aperçut, en frissonnant, d’une lacune. Re­
commencer son chef-d'œuvre lui paraissait impossible. 
Il s'en tira au moyen d'un expédient non moins heu­
reux que l’inspiration première. Un poiJ-seWptum fut 
ajouté disant avec une laconique majesté ; « Plus, un 
bras easié dont nous ne nous fiions pas aperçu. > — Lcs 
grands génies ne sont jamais embarrassés.

M. de Girardin parait avoir adopté, quant à sa polé- 
mique journalière, la méthode de notre praticien Un 
fragment de phrase, un bout de syllogisme, lui sufli- 
sentpour faire feu de toutes ses talleries contre un 
miàde de gouvernement qu’il adore, loi républicain 
sincère et désintéressé. Seulement le praticien agissait 
sur la nature morte, tandis que M. de Girardin s'a­
charne sur l’arche de l’avenir, absolument comme si 
La Fontaine n'eût jamais parlé de celui qui mordait la 
lime.

Entraîné par la passion des détails, jaloux de faire 
briller sa science, le praticien avait oublié un des faits 
les plus graves; mais du moins le posi-scriptum témoi­
gnait de sa bonne foi naïve. M. de Girardin, dans sa 
guerre d’alarmiste au profit de la régence et de la légi­
timité, harcèle et mord tant qu’il peut en s'attaquant 
aux détails, sans pouvoir arriver jamais à découvrir le 
bien à côté de ce qui lui parait défectueux. Quand l’é­
quité s’approche, il recule la tâte comme le faisaient, 
en présence de l’hoslie consacrée, les possédés du dé­
mon.

Ce n’est pas tout. Ces criailleries da chaque jour, ces 
vitupérations venimeuses doivent amener du désor- 
(Ire; il le croit, il le veut. Cependant le désordre ne 
vient pas. Que faire? M. de Girardin prend un autre 
bout de rôle; U prophétise son prochain martyre : on 
va briser ses pr«3S8es, on va le tuer. N’importe, il dira 
toujours sa pensée.

Certaines gens, moins riches en perspicacité que M. 
deGirardin, ne s’imaginent pas trop comment on peut 
uncore parler quand on est mort ; mais oe sont là de 
petits esprits, de pauvres hères privés de ce pain de 
l'idée dont M. de Girardin regorge, selon lui.

À propos d’idée, il faut dire celle qui passe dans la 
tête de beaucoup de gens : c'est que .M. de Girardin se 
démène comme uq darqué dans l’eau bénite aûa d’at­
tirer sur lui ce traitement à l’aide duquel, Irsloire 
vraie ou fausse, tant de saints de contrebande ont pris 
pU(3e dans la légende dorée.

Il est une classe de gens auxquels l’attitude de M. de 
Girardin faisait pousser des cris de joie... dans leurs 
salons. Nous voulons parler des apôtres de la régence, 
à la tète desquels marchent MM. Thiers, Odilon Barrot, 
i  tutti quant/. Il ne faut pas oublier davantage MM. les 
membres du club républicain pour la liberté des éleclions, 
club où l’on voit rangés côie à côte MM. Vienne!. Lia- 
dièies, duc de Richelieu, duc de La Force, de Crillon, 
de Noé, etc., etc., etc., etc.

Messieurs, n’est-il pas temps de clore cetlc comé­
die?

Onze heures du soir. Oii vient cous affirmer que le
cri;.Uort à  Girardin'. a été remplacé par celai..... nous
ne voulons pas dire le mot. Que les âmes sensibles se 
rassurent ; la couronne du martyr a été remise dans le 
sac.

Nous extrayons d’une correspondance particulière 
de Lyon :

« La journée du 27 a été belle pour Lyon ; 50,000 
hommes sans armes, marchant en colonnes serrées, 
ont fait une manifestation imposante.

«Au club Saint-Pierre, le citoyen Rivière, ouvrier 
en soie, a improvisé un discours qui a été écoulé avec 
un religieux silence et applaudi par tous les assis­
tants. Ce discours était à la hauteur des circons- 
lanccs. »

Le préfet de police, chargé, par décret du Gouverne­
ment provisoire, des attributions déterminées par l'ar- 
rôté organique de messidor an VIII, s’occupe avec sol­
licitude de la formation du corps des jardien» de Paris, 
dont la mission proteclrice doit s'exercer le jour 
comme la nuit sur les personnes et sur les propriétés. 
Il trouve, nous le savons, dans celte institution une 
compensation aux devoirs que lui impose l’obligation 
de réprimer les infractions aux lois qui garantissent 
l'ordre social et la sûreté individuelle. Le système 
d'organisation qu’il a étudié avec un soin particulier 
assure à toutes les parties de la voie publique une 
surveillance bienveillante qui l’autorise à espérer que 
la jiréfecture de police aura désormais les moyens de 
prévenir les méfaits plutôt que de les réprimer. En­
tendre ainsi la police de Pans est d’un heureux augure 
et permet de croire que la reconnaissance publique 
s’attachera à une administration qui jusqu’à présent 
a inspiré de tous autres sentiments.

Tous les journaux de la Garonne ne sont pas à Bor­
deaux. L ’Univers, à Paris, se fait aussi l'écho de la ville 
du 12 mars, et répète le plus dévotement du monde une 
petite calomnie élaborée sur ces bords dont les habi­
tants prennent partout, disait Henri IV. Nous serions, au 
dire de ces messieurs, un journal subveoiioniié. Nous 
laissons pour aujourd’hui les formes polies de côté, et 
nous répondons par un démenti fort net.

Nous ne devons rien au rainisière des finances ni à 
aucun des ministères. Si cesjmessieurs saventlirecule 
veillent, ils ont pu voir, imprimée dans nos colonnes, 
l’offre de 20,0i 0 fr. que fait Sôbrier à la République ; 
c'est k  cinquième de sa fortune personnelle.

Si ces messieurs ont de la bonne foi, car ils nous 
forcent à mettre tout en doute, venant de leur part, 
ils auraient pu remarquer plus d’un article dans le­
quel certains actes ministériels ont reçu la critique 
franche que nous nous permettons envers tout le 
monde: mais alors il faudrait n’avoir pas pour prési­
dent du club Républicain M. Viennel, apologiste de la 
clé d ’or, c’est-à-dire de la prostiiuUon la plui intâme, 
parce qu’elle s’adresse publiquement à la conscience; 
il faudrait ne pas compter au nombre des membres (ie 
ce club M. Liadlères, l’àme damnée du plus honnête 
homme du royaume, ni tous ces ducs et comtes mem­
bres de l’ancienne chambre des pairs, votants des 
lois de septembre et de toutes les choses déshono­
rantes émanées du régime déchu. Si, comme nous l’a­
vons dit au journal (le ce club, l'Assemblée nationale, 
ces messieurs ont à craindre les révélations d’un agent 
secret pour lequel ils montraient une sollicitude toute 
monarchique, ne vaudrait-il pas mieux garder le si­
lence que de suivre les errements de Basile?

Le Mémorial bordelais est moins malhabile, au 
moins quant à ce qui le touche. 11 use à sa manière de 
son droit de critique; c’est de l’appréciation plus ou 
moins saine, mais ce n’est que cela. Toutefois, le Mé­
morial bordelais devrait avoir un peu plus de respect

S our la logique. Après avoir tonné dans son prmj'er- 
ordeaux contre les solliciteurs, écume se priiduisant 

toujours aux époques de commotion politique, le Mé­
morial a o u i traite fort impoliment pour avoir dit en 
termes plus précis la môme chose qu’il dit lui-même. 
C’est une étourderie.

Toujours logicien comme un député dynastique, U 
Mémorial gourmande notre style à propos de l’invita­
tion faite par nous à ces dévoués dynastiques de ne se 
point présenter aux élections. Le citoyen Bernard (de 
Rennes), conseiller à la cour de cassation, dit expres­
sément la même chose que nous. Le Journal des Débats 
liii-mùme proclame tout haut qu’après avoir tant juré 
à la dynastie, on manque de dignité en donnant le 
même serment de dévouement à la République. Le 
Journal des Débats voit juste celle fois, et certes nous 
ne pouvons être suspects de flatterie en lui rendant 
justice.

Le : «Tous m'eatendes,yi à propos du roquet hargneux, 
semble au- Mémorial une énormité. A ce mot seul, il est 
prêt à roucouler une idyle. Simple question ; «Si 
Mémorial était poursuivi par un roquet cherchant à 
mordre, que ferait le Mémorial? »

Le Moniteur officiel de la Belgique annonce, dans 
son dernier numéro, qu'Ernest Grégoire, fondateur du 
club des Prévoyants, vient de se mettre à la tête des 
forces concentrées à la frontière autour de Sedin, et 
que ces bandes l’ont nommé président de la Républi­
que belge.

Comme nous avons vu le citoyen Ernest Grégoire 
hier et aujourd’hui à la réunion des délégués des clubs 
delà Seine, nous pouvons rassurer le gouvernement 
belge et son organe ofliciel.

Il est très-bien d’assister à la plantation des arbres 
de la liberté; mais on devrait se borner à faire éclater 
le patriotisme comme ü convient à des hommes sé­
rieux. Les détonations de mousquelerie ne sont pas un 
complément indispensable des réjouissances publi­
ques. Bien des gens ne sauraient s’accoutumer à ce 
bruit de guerre, fort mai à sa place lorsque tout est en 
paix. N’eùl-il pour effet que d’effrayer les enfants et 
les femmes, ce serait trop, beaucoup trop. Et combien 
d'hommes de nos jours sont enfants et femmes à ce 
point de vue !

Nous prions donc nos concitoyens de ne point tirer 
ainsi leur poudre en l’air, et noos espérons qu’ils vou­
dront bien tenir compte de notre avis Iraternel.

Le citoyen Lecoq d’Arcq, décoré de juillet, vient de 
nous remettre une pétition qui a été adressée au Gou­
vernement provisoire. C’est un projet de loi qui con­
sisterait à former une association de tous les décorés 
de juillet pour défricher les terres incultes de France.

L’honorable général Dubourg est à la tête de celle 
louable entreprise. Nous souhaitons que la Républi­
que encourage, autant que cela est possible dans les 
circonstances actuelles, des efforts qui ont pour but 
d’augmenter le bien-être du peuple. Nous l’avons déjà 
dit plusieurs fois, organiser le travail agricole, c'est 
amoindrir énormément les difficultés qui nous entou­
rent, qui nous pressent, c’est se ménager une sonpape 
de sûreté à laquelle on ne saurait renoncer sans dan­
ger. Nous faisons des vœux pour que le Gouvernement 
provisoire institue, à l’effet de s'occuper de l'agricul­

ture, une commission analogue à celle qui siège au 
Luxembourg.

Le citoyen Lecoq d’Arcq nous a également remis un 
travail sur l’extinction du paupérisme au moyen d’a­
méliorations agricoles. Nous en rendrons compte très- 
prochainement.

Si ie Gouvernement provisoire croit devoir appeler 
à Paris quelques régiments de l'armée pour ai(ler au 
service de la garde nationale, nous demandons que le 
peuple de Paris soit prévenu de leur arrivée afin que 
la ligne n'entre ilans la capitale qu’après avoir frater­
nisé avec l’aimée des travailleurs et en compagnie des 
soldats en blouse de la révolution.

Le citoyen de La Moskowa s’est rendu individuelle­
ment au départ de la première colonne polonaise. 
Monté sur sa voiture, ü a prononcé un discours d’a­
dieu que nous n’oublierons pas et qui l’engage pro­
fondément dans la République. Nous verrous : il est 
bon de prendre quelques notes.

On nous adresse la lettre suivante :
« Monsieur le rédacteur,

« Au moment où les caméléons politiques relèvent 
la tête, nous devens leur opposer des hommes d’éner­
gie qui n’ont pas attendu le lendemain pour faire leur 
profession de foi et qui depuis quinze ans ont été 
victimes de leur dévouement à la sainte cause de la 
liberté.

« C’est à ce titre que nous avons l’honneur de pro­
poser à la députation le citoyen Peiet, compositeur 
d'imprimerie, décoré de juillet et condamné pour les 
affaires des è et 6 juin.

« Sorti de la classe déshéritée, mieux que personne 
il en comprend les besoins et en sera le zélé défen­
seur.

B On ne saurait trop s’entourer de ces hommes ver­
tueux qui se sont voués au salut de la République et 
de l’humanité, et dont la seule ambition est d’atteindre 
ce but.

» Unissons-nous donc, citoyens, et portons à l ’As­
semblée nationale un des hommes les plus dignes d’é­
tendre nosdroitsetnos inléièis.

« L. Mascxr; J.-J. Pi.vsos, ex-condamné politique-, 
H. StévbxOT, blessé du 12 mai 1859. »

Nous publions avec empressement l ’appel que nous 
adressent les braves enfants de la Pologne :

APPEL AU PEUPLE FRANÇAIS.
Frères,

L’heure de la délivrance de la Pologne a sonné. No­
tre patrie brise sœ 1ers et relève la dernière forteresse 
de la démocratie européenne.

La Pologne crie ; Aux armes !
Elle appelle lous ses enlants de l’exil à son secours. 

Nous marchons.
Les instants pressent et la distance est grande.
Fières, vous nous avez soutenus dans notre mal­

heur; prêtez-nous la main au jourdu combat. La Po­
logne a une lutte terrible à soutenir. Avant que vous 
puissiez la soutenir par vos armes, donnez-nous des 
moyens de parvenir jusqu’à elle.

Secourez-nous par vos dons patriotiques.
Que les chefs de la garde nationale, les présidents et 

secrétaires des clubs, les journalistes, que tous les ci­
toyens qui ont une position reconnue au milieu du 
peuple se fassent caissiers de la cause polonaise.

Les fonds réunis entre leurs mains doivent être ver­
sés dans les bureaux de la Réforme.

Au nom de ta démocratie polonaise. 
Le Comité central :

Vincent Mazurkiewicz, Fr. Sznayde, 
Victor Heltman, Worcel Stanislas, 
Albert Uarasz.

Banquet fraternel du Coint(« cintrai républicain du 3* 
arrondissement.

Séances, rue du Faubourg-Poissonnière, au Conserva­
toire, les mardi, jeudi et vendredi, de 8 h. à minuit. 
Le citoyen Paulmier ainé, président du comité, pro­

pose ce toast ;
À ta République européenne!

Citoyens,
L’Europe présente aux regards un spectacle merveil­

leux.
C'est en vain que tous les despotismes se sont asso­

ciés pour étouffer la voix des peuples ; c'est en vain

3ne les rois, ces créations menteuses de l’ignoraoce et 
e la barbarie, se sont coalisés pour éteindre les gran­

des pensées d’affranchissement 1 
Un jour est venu. Les peuples se sont éveillés ! Ils 

ont rougi des sales entraves qui souillaient leurs 
mains, et d'un geste formidable ils ont brisé les scep­
tres et les trônes !

La Liberté s’est levée. Elle a pris pour piédestal les 
débris de toutes les couronnes; elle a surgi si grande 
et si radieuse, que toutes tes nations ont pu la conlem- 
pier. Alors les voix de l’Europe se sont confondues 
dans un hymne immense pour célébrer l’avénement da 
l'égaiité et de la fraternité.

Citoyens, nous pouvons le proclamer avec un légi-

Ayuntamiento de Madrid



time orçueil : c’est à notre noble pays, c'est i  notre 
patrie bien-aimèe,c'i«t à la Fiancé que !• rhonde doit 
ses magnitlques ckslinèes! Uh! ou<-, il étaitdaÿs 
déérelh siWiûniêi «  donilfr Ci tté saime mission à la 
F r j « «  ! ,  ,  ^

W nul Beiiplê rt^n ô'.re jalotlx ; ca rsin o u i 
^ n s^ u iA rU Ù ia ttité  dâi» sa murcte>Hei nous ftvoiffl 
éiésoD flambeau, si nous avons proinul^tue l’evangile 
de la civilisation, nous avons fait de terribles sncnii- 
ces, et le monde est pavé des ossetnenllHfe .tlW W rfJ !

OU! eilDvtns, ne nleürone pas ces illdfiijTO mwlâ)
De la Uciise ait Nil, du tage au BoryStîlenP; noSSr- 

If lte  o'nl fècoiiqê le sol de leur sang'géiiéreax. Pen- 
coès 8«tr Hes solennelles bécaiombes, les peuples ont 
compris la bonté de leurs l'ers, et quand la voix de la 
France a crié : *Librrté\* le vieux monde a tressailli; 
l'Europe entière s'est levée répondant à nos cris : 
«Libellé! liberté! »

Les rois sont destitués!
Les peuples s’unissent dans une fraternelle étreinte'.
LÀ fe ré , cdtTsOléP, feobHt à sdh atéHir! Et nOUS 

tous, républicains français, nous répétons sVéC eh-
vflOvSHtSDÏü '

A là  ^rpuèlù/tii èuropêenne  I  !  I
Àu milieu de l'émotion générale, il est décidé que ce- 

toast sera publié.
Le citoyen Bourgès porte un toast aux départe- 

iB tff lS .
Lffciloyéfi Ritchen, au* trav.-tllleurs.
Lecitcryen vice-président Fallet, à l’unioH des gar­

dés natioîialps et de l'artnée.
LC eitoten Moricet, au Geuvemeinetit provisoire.
L'assertibiec s’est Séparée après avoir répété les re­

frains nationaux de notte grande révolution.

DONS P.\TRI0T1QÜES.
fiaelHrVenno Céline GfWalai nous envoie h francs 

BVM la leiire suivante ;
« Plaeée pté ma (lostKoe ttor» d'dtteinte de iou(« 

contribution, n’apparlefWHrt à aueime corporation, je 
cherche depuis longtemps un moyen d’envoyer, moi 
aussi, le denier du pauyre.

« J ’ai vu votre noble conduite, et elle me décide à 
B 'ÿ feseer à vous. Je viens donc vous prier, citoyen, 
Of Mire parvenir au GoavArnemenl provisoire cette 
Bko biine marque d'un grànd dévouement à des insli- 
ttiliODS que désormais nous pourrons, nous autres 
pauuedi appeler saris dérision ordre social.

« veuillez, etc. Célinb Catalan.
ex-ouvrière tapissière. «

beaécéral Hat vleat. d'adreosaran ministre d »  
ftnaneee la lettre suivante :

« Je  me suis empressé do paver mes contributions 
pear l’Mincs dès le févrieryei comme je  tiens à 
M e e r  à  la République tous les témoignages de dé-̂  
vouement qui sont en mon pouvoir, j ’ai l’honneur de 
YOiH ppréveoir qoe je meisà vôtredisposition cinq fois 
la aornine que j ’ai déjà versée.

e Après avoir marché k  la tète du peuple dans la 
matinée du tJt février, je  suis heureux de prélever cet­
te offrande sur ma modeste fortune en laveur d’une 
cause A laquelle je su» resté fidèle toute ma vie. >

— Les sentiments hoïiiJêles qo’a développés la Ré- 
pMliqne ne cessent de rWgir avec vigttetrr contre les 
vils instincts é* cupidité et d'égoïsme que fa monar­
chie avait tenté vainement d'infiltrer dans le cœur du 
peuple, et c'est avec bonlieur que nous citons les li­
gnes suivantes du /tépuUUaiHtU Loir-et-Clier :

« Le citoyen Monin a déposé ce matin à l’hOIel de 
ville toute sùn atgérlterfe, dont il fait l’offre à la Répu­
blique. »

Le eiloyeti Dofougerais tn’a remis le récépissé de 
la seuhme de mille francs qu’il a versée au comptoir 
d’escompte, au nom du citoyen Guépiii. Ce récépissé 
sera échangé contre deut litres définitifs de SOO francs 
qui deviennent dès aujourd’hui lapropriélé de la com­
mune.

Ce dOH ptrtriolique, prélové sur un modeste traite- 
ttretride ftfüfesscurde l’Ecuie de médecine, fait bon- 
fieor au crloreri Gaépin. Je loi en adresse, au nom de 
WW, Wes vire femerclfltients.

Nantes, se Htats 1848.
Le Jffciire, Et. CoLOiiBKL.

(Idem).

A e4 en  »ni<*lel9.
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Liberté, ÉgalHé, Fraternité.
La ^ œ ’̂ évricment provisoiée,
Sur le rèpport du imhistre du la justice,
Cops^érani que Im ordonmtuces insérées au i/oni- 

iapr le s ,  k  à )  et le a i  février, yi'Odant le cours de la 
glorieuse insurrection .qui a .délivré la Fiance d'un 
pouvoir corrupteur et fondé k  République, ne sau­
raient conférer auenn droit et sont frappées d'une nul- 
Irtè  rad b M lé ,

Décrète ;
Les ordonnances qui ont parti nu Mom'ffur le le 

S  et le A4, lévrier I k48 serai annulées^ toutes uomina- 
U9B8 dans l'ordre judiciaire ou administratif cousla- 
tées par ces ordonnances sont nulles, et aucune suite 
n’a pu être donnée à leur exécution.

Fait en séatlde du Souvurnément, le 28 mars 1848.
Les membres du Goucememenl provsaire.

RÉPUBLIQUE. FRANÇAISE. 
LB*»Ffé, Égalité, Frateniltè.

Le GdUveraemeRt provisoire.
Vu le décret du 1(> mars lb4B,

D d erèto  :
àn. L« pcerogation de six mois à laqueile sont 

BowBiA le» lembourscmeuis des bona du trésor créAa 
antérieurement au 24 février 1848 et fioii donvertis en- 
cors en reatvs R p. ibo  est atiplicable Aux endosseurs 
de oe> bons, et par eonséqueni les droits des détan- 
leura.oeaireles endosseurs te  peuveals’exercar peu- 
duid la durée de ladite ptorogaiiun.

Art, 4L Après le- peyemeirl daa int^èis aiUteliéaà 
chaque bon, celui-ci sera frappé d'wM estampille ppv- 
tHi.QW atois 1 RuKKmUemni en oapital «Wi' six
m îs à h p. lut).

Les endossements successifs seront ainsi conservés 
sur le bon estampillé, qui resteia irausmissible par 
voie danouvel eiidossepirnl.

4rt. ç  Le memBre dpjGouvrinèmeiil prBvisoird raÎT 
nm ie ires liiiances tetbiiargéol l’exécutiondu présent

rait - i  Paris, éll c% £eil 3e Gouver^meo\ le Id 
mars 1H48.

Les membres du (îouvememeni provisuire.

feiB»Ü BLh3T!E

Liberlé. Égalité, b'ralernilé.
Le doüvéfDemént provisoire,
Vu l'arrélé des consuls du 12 messidor an Vlil, qui 

a déterniiiié les fonctions de préfet de [lolice ;
Vu lés iiiièlés ilu CBh^riielribhl pdi'laril que làprS- 

l'ecture de police rentrera dans lesutinbutions du mi­
nistre de l’intérieur, et qu’elle conservera, quant à 
présferit, loillr« les attrlboiidi» qu'ôlle possMaii avant 
la révolution de Février,

F.i tu l’arrêté qui dissout le conseil municipid dé la 
ville de Paris,

Airéle ;
Le préfet de police administrera et réglera, bous l’au- 

loi ilé du ministre de l’iniéiieur, les dépenses munici­
pales Je  son adrainixiralihn.

Ces dépenses seront scqiilllées par le receveur mu­
nicipal de la ville de Paris, sur les mandats du préfbl 
(le policni't le visa du maire de Paris; le tout ainsi 
qu’il avait été déterminé par l'arrêté du 12 messidor 
un VIII.

Fait à Paris en eoneeit de Gouvernement, le 2R mais 
lSi8.

Les membres du Goucememenl provi'vbiie.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 
Liberlé, Égalité, F’raternilé.

Le Goavornepènl provisoire de la République,
Atîendu que beaucoup d'étrangers ont pris uiié pai t 

îlcfH'ê aux glorièux événements de Févriefj
Atteuefu que ces étrangers, quoique résidant èh 

France depuis plusieurs années, n’oul pas accompli 
ou pu accomplir les conditions exigées par les lois, 
pour êtfe admis à jouir des droits de ciioyehs fian­
çais;

Attendu que, s'il es! urgent, tout en respecUint le.s 
principes de la législation existante, de faciliter la na- 
luraUsatiOn des étrangers qui ont des litres ceriutLs à 
l’eslitne publique, il ku l en môme temps évHero’é- 
lendre celte fWesure à ceux dont la position u’estpas 
suHlsainment établie ;

Déciéfè ;'
An. 1 ". r.e mibislrè de la justice est provisoirement 

aotorlèé à accorder k  naturalisation à tous les étran­
gers qui la demanderont et qui justiflerontpàracles of- 
licîels ou .authentiques qu’ils résident en France depuis 
ciAq ans au moins, et qui, en outre, produiront, è l'ap­
pui de leur demande, (’atleîtalioii par le maire de Pa­
ris ou le jiréfet de police, pour le département de la 
Seine, et par les commissaiic-s du Gouvernement pour 
lés autres départements, qu'ils sont dignes, sous tous 
les rapports, d’ètie admis a jouir des dioils de citoyen 
français.

Alt. 3. Le payement des dioits établis dans l'intéiêi 
du trésor iiational, par l’ordonnance du 8 octobre 181*, 
et par la loi du 28 avril 1810, continuera d’être opéré. 
Est égaement maintenue la disposition de l’ordon­
nance du 8 octobre 1814, qui autorise à reiiietlre les- 
dlts droits, en tout ou en paitie, maisseulemcnt quand 
l'état de fortune des parties exigera cette remise.

Fait à Paris,en conseil du Gouvernement. le 28 mars 
1848.

Les membres du Gouvememenl provisoire.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
Liberlé, Égalité, FilUeruilé.

Le ministre provisoire de l'agriculture et du com­
merce.

Eu venu du dcCTct du Gouvernement provisoire, en 
date du 2  mars 1818, dont la teneur suit : « Les alfaires 
d'administration courante, qui, dans l'état actuel de la 
législation, ne pouvaient être réglées qu’au moyen 
d'ordonnances royales, seront valablement décidées 
par le ministre provisoire du département auquel ces 
allaires ressortissent. »

AtlenJn que l’insti uction est le premier besoin d'un 
peuple libre, et qu’il n’importe pas moins d’éclairer 
que d'encourager le travail ;

Considérant que si le système d'éducation nationale 
est largement uiganisé pour l'enseiguemeiit primaire 
et secoïKjaire des Icltres et des sciences, il n’en est pas 
de même pour renseignemeot îles sciences appliquées 
à l'industrie;

Voulant pourvoir à ce besoin par Huloplion d'un 
plan général d'éducation spéciale en faveur des classes 
indusirielks.

Arrête :
Art. I" . Les professeurs du Conservatoire naliohal 

des arts et métiers, réunis en commission, sont char­
gés d'ariélei' les bases d'un sysième général pour ren­
seignement des sciences appliquées aux arts indus­
triels.

Art. 2, Les cours du Conservatoire formeront le de­
gré supérieur de cet enseignement.

Pai:s,lo29m ars 1818.
Bstuau.Ni.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
Liberté, Égalité, Fraternité.

Le nainistre provisoire do l'agrieiiUuFe ol do com- mei'cs,
En vertu do décret du GouvernmeBt provisoire, ea  

dalAita *  mars I81R, dontia-tenettr soit : « L(?sa!1'c>i- 
rw d’adralnistralion cooTMité, qui.dftns l'état actuel 
delà législation, ne pouvaieni être réglées qu’au moyen 
d'ordoDRtnons revules, seront vatactement décidées 
par la minislee provisoire du dép«ivmeni. asqaêl ces 
aRsinia-reeeerHaséAt. *

Vu les art. 1, 2 et 3 delà loi du 22 germinal an IJ,

l’arrêté du t l  thermidor suivant et l'ordonnancé du 
IC juin 18,->2;

\u la dpiibécatipn du 
deÉamprvi ^ord)|,enl 

irrélAce («ji su 
t o .  J*'. Il » i  éiHli -à Ca 

coMuintive a!Rs el

Sn^eil municipal de la ville 
du 10 déceraBfe 1847 ;

Plirai (Noi'3) Qhe cliaoil^ 
jfactures.

Art. 2. L i ville de Cambrai fournirale local nÛces  ̂
saire à la tenue des séancesde ladite clianibre et pour- 
y o j»  aux fiqia de bureau, couforinémcut à l’engage- 
tncDi pi i lp ir  jë&iiiseil municîbkl dans sadelibéraiion 
d l i 4 0 » k 'e r t * h ! * ' i R t 7 .

Paris, le 2'J mars 1848.
Bkthmont.

RÉPLRLIQUE FRANÇAISE. 
Liberlé, Egalité, Frateiiiilé.

Le Gouvernement provisoire.
Vu le décret qui (urdgnue la réorganisation de l'ar­

tillerie de la gardé ildÜDhAld pfiflsillihK;
Vu le rapport du gfiiiBraf chfef d’éiai-mujor ;

Déci-ètft ;
1* L’orpiuisation de l'artillerie de ht garda natioBd- 

ii! parkienne aura ilcù coilfOrmément ,aux disposi- 
tioné dil rapport annexé au préSLnt décret ;

2® L'i-tal-major de la légion d’arlillérie f*»rh pldèd 
dans le bâtiment Connu sous le nom de bdlimei t d i  
7’rmpis ; .

3» Lps bâtiments Seront en outre disposés dé ma­
nière h ce qu’on puisse y ['aire des edurs gratuits de 
physique, chimie, i:iécaûi.|te, géonif'trie descriptive, 
dessin Iméaii-e el tout ailtrè etiseigflcment destiné û la 
|ioiHil»tkm ouvrièri' ;

4“ fce maire de Paris est chargé de l’exécution du 
piésent décret.

Fait en conseil de Gouvernement; le 23 mars 1848.
Les tnimbi-cs du (joUternt/iicnlprobfsoire.

RÉRÙ8LIQUE FRANÇAISE. 
Liberlé, Egalité, Fratefililé.

Le GouverBcmoDl provisotre.
Considérant que des difliciilks graves se sont élevées

dans le service des toinpagniesde chemins de fer d’ür- 
léiins et du Centre, el que ces difliciiltés, si elles s'ag-
graviienl, pourraient avoir pour rèsHll.at d'interrom­
pre ht circula loo ;

Considérant qiïc l'intérêt public, notamment les ser­
vices des posles et l’approvisionnement de Paris, exi­
gent des ificslires priumples et énoigiqucs;

Arrête;
Art. Les citoycn.s Bineati, ingénieur en chef des' 

mines, et Didier, iugéiiieur en chef des ponts ot cüaus-
séi.'s, sont Dommés commissaireâ exlraoriîinaires du 
Gouvernement près les chemins de fer d'Orléans et du 
Centre.

Art. 2. lis sont autorisés à prendre toutes les mesu­
res qu'lis jugeront convenables pour assuier Tcxploi- 
tution et la libre circu.aliun des chemins.

Art. 5. Le directeur el tous les employés desdils che­
mins de fer seront tenus d’obtempérer aux ordres dea- 
dits conimissaires el à tous les arrêtés qu’ils jugeront 
à propos de prendre dans l'intérêt de la mission qui 
leur estcoDliéc.

Fait en conseil de Gouvemement, le 5u mars 1848.
L e / membres d a  Irowern/menf provisoire.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
Liberté, Ég.aüté, Fraternité.

Ciloyens,
NOUS avons accompli la révolution la pluÿ grarlde 

et la plus pure qui fut jamais.
Nous avons fondé À toujours le principe de k  sou­

veraineté du peuple.
Depui.> uu mois nous donnons au monde ûfi exem­

ple éclataul de l'applicatioij de ce principe.
Depuis un mois la France se gouverne par élle- 

même, saus l'emploi d'aucuùe force militaire el par 
la seule puissance Je  l'autorité moiale du peuple.

Pans, celte ville d’un million d'àine, n’a jamais of- 
k rt à ses habitants plus de vérilable sécurité.

Encore quelques jours et le Gouvernemeuf provi- 
S'ilre, né iie l’acclaniution du peuple, remettra entre 
1('S mains d 's représentants du peuple le dépêl intact 
de la siJuveraineié du prupk*.

Il faut, ciloyens, ijoe ces derniers jours res-sefliblenl 
aux premiers, et te Gonverneinent provisoire a droit 
de dire qn’H le vpiit ; tl faut que l'Assemblée nationale 
trouve la République aussi pure de toute apparence de 
désordre qu'elle le fui à SOIT fiïfPCran le jour immor tel 
o6 elld s'est élevée sur nos b,irri«Klee.

Veillez donc, ciloyens, à ce qu’une bruyante affecta­
tion du patriotisme iiudevienne pas uno cause d’alarme 
et de trouble daus celte cité, maison cummuoe de la 
République. Dans une ville si remaïquuble par le calme 
el la dignité du peuple, ou ne saurait ni tolerer ni 
compremlie le luenuKe dans lu rue, qui araêteiait les 
afftiires el les travaux, les coups de fusU qui elTiuie- 
ratenties habituiils paisibles. Que les cérémoniüs ré­
publicaines, si belles dans leur simplicité, s« lussent 
avec l'uutoi'ilé publiijue ; vous k  consulterez, d ie ré­
gularisera les patriotiques maiiiteslaliuns.

Ne soiiffivz pas, efroyens, cd qb1 pourrait donner 
même un préte.xte aux indignes calomnies des enne­
mis intérieurs ou eXKfiâurs de rtotre Républiiim; ; rien 
de ce qui pburr'alt ternir ^dn aitréolc de pureté et de 
gloire, rien de ce qui arfêterTif le mouvement d’é­
mancipation européenne dont nous tTrons donné le 
sigiial

'v'üiHez avec le Goùverûenient aü maintien de Fordre 
■dans la cité; que chaCuû sé H W  avec' raime ù ses-ira- 
vaux; reprenez Votre vie habftuellu. HeOreux et RerS 
d’être libres él répUWlèains, itous travei-sêrons en paix 
lesjouradentoiuseir jn(>ins difllcllês (qui nous sépa­
rent etlcpre du jour oU âe réunirOnf les re^fésetilants 
du peuple.

Citoyens, fe Gouverûeliiect provisoire utH eSt Voire 
œu^e', que vô'ûs Soutenez avec tant de dévouement, 
k it  un aupél à Wlfè Oalïiolisine, à votre Sagt'sse; 
TOUS vous réitnfréz è lui pi^ur OO'osOHddt' à jduniTS'Ia 
République.

Les membres du Gouvernement provisoire.

Proelam
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r ëp ü b l iq ü ë  fra n ç a ise .
Liberté, Égalité, FiaU'rnilû.

p r n r l a n ia iù m  d u  G o u v c t n m t n l  \ iT o v is o U c i i ’a r iu i\

SotJats citoypns,
Totifî (tpvez à hi RdfriiHîqii  ̂•un thn  ̂ de \ a :■ 

B’Itiéz que sôllals, éUe v6:'ff a fait citoyens en a'oqs 
re.Sîitnartt TOtre part de îastyavecaînèlô du pfdplc.

Mais, en voils conférant ce titre dé plus, la Républf- 
que vous impose un dÈvoir de pins, vous n'’aviez que 
les devoirs du raîü taire; vous avéz maîotènant ceux du 
citoyen. ' , ,

Vous n’aVîez qu'rrne loi : la disciphrte ; votis en avez
Jeux, la discipline et l’ambnr de l’oMre.

La discipline et Tordre ont été troublés'daTis qnel- 
rftresrégimfn'fs, Le Qonvefnecnent provisùff'e d'- ta Re- 
miBfftfâre tt ùtfrté atrSftfrt son attention st!r ces (ails.

tf êst aécîdd à les' réprimei' avec lU jiïstrce ét avec 
Tinflexibililé du Gouvernement républicain; ma ŝ 
a^Stlt de ^ 'i r ,  ît vàut avertit. Vous vous railterfcz à sa 
vMt.

Voyéi te peuplef admirez c'et ordrè volontaire qu 
s'ôst établi et qfti sé Soutient de lui-uième par ta ; eule 
discipline de ta raison gérié'ra'e.

QùOn Ce serait vous, qui devez être Tordre vivant 
rtfi sein dè la patrié, Ce serait Vûüs qui donneriez it ce 
peuple admirable les premiers et les seuls exémpîes de 
désoidré ?

Non ! vous respecterez et-vous ferez respecter la re­
ligion du drapeau.

S'il en étaitautrement, nous prendrions des mesures 
qui nous afnigeraienl» niafô qui rétabliraient énergi­
quement la discipline.

Ile grands devuiis vous sont réservés. Gardez Tar- 
méa iofacte et forlo pour les éventualités de îa patrie. 
Sous allons élargir vos rangs ; il y aura de la place et 
de la gloire pour tous les patriotismes.

Bientôt nous allons féunir des députations de Tar- 
mée autour du centre national à Paris pour fraterniser 
avec le Peuple el.lâ Garde nationale.

Qu’aucune ombre de désordre ne fâche d'avance les 
drapeaux que nous allons vous distribuer!

Que vos frères de Paris vous reqoiyenl comme le 
modèle de celle année française. Après avoir écrit de 
fout temps le mot deÿfaire sur vos drapeaux, iascri- 
vez-y de votre propre main aujourd'hui le niot de dit- 
cipline, cette veriu républicaine du soldat.

Paris, le 50 mars 1848.
Les membres du Gouverrumenl provisoire.

L e mitt'slre de la guerre pnr {nlétim,
F. Arago.

et auclen maire, en remplacement de M. Couture, 
appelé à d’antres fonctions ;

Juîc de p':'x 1 cauton de Billon, arrondissement du 
M.ins (S.t.-ihi-), M. Cornu, ancien avoué, en rempla- 
Cfineu! il.‘ M. Masson ;

di. paix du cinton de Mayel, arrondissement 
de La Flèche (S'irtlin), M. Boaüel-Boisrenaalt, avocat, 
en remplacemvintde .M. Lemercier, démissionnaire ; 

Juge di! paix du canton du Ponlvillain, arrondisse­
ment de L i Flèche (S irtlm), M. Viateur, propriétaire, 
en rempliicement de M. Dubobs ;

Juge de paix d.i caïUon de Grandlucé, arrondissement 
deSaiiu-Cilais (Saillie), M. Gabiolle (Louis-Joseph), 
juge de paix du uanlou de Buuloire, en remplace­
ment de M. Moreau ;

Suppléant du juge de paix du canton de Lavelauel, ar- 
rondisseineut de F 'ix  (Ariégi;), M. Cassé, maire de 
Laveianet, en remplacement du M. Boniians.
— Par le même arrêté, sôht invoqués MM. ;

Guit 1er, juge de paix du canton de Bonnétable, arron- 
disseineiit de Mamers (Sartlie)-,

Et P.isdeloyp. juge de paix du canton de Lafresnaye, 
arrondissément de Mamers (Sarihc).
— Par arrè'ié en date du même jour, M. Aubin, an­

cien juge do paix du canton nord-oucsl d’Orléans, ar- 
rondissèment de ce nom (Loiret), est admis k faire va­
loir ses droits à la retraite.

Par arrêté du Gouvernement provisoire de la Répu­
blique, en date du i'J  mars, ont été Dounnés :
Premier avocat général près la cour d’appel d’Angers, 

M. Diard, ancien premier avocat général près la cour 
d'appel d'Ui'léaiis, en rempiaceiiieni de M. Duboys,

. appelé à d’inTtres-fouctions;
Second subslitul du procureur général près la cour 

d’appel d’Angers, M. Talbot- .uilloiy, substilut près 
Je Inbiihàl d’Aneers, en remplacement de.M. Miti- 
vier (place vacante);

Substitut du cOHiHiissaire du Gouvernemcnlprès le tri- 
buiial do {ifemicrc in.daiice d'Angers (Uaine-ot-Loi- 
re), M. Coutret, substitut près le siège de Mamers, en 
reinplacoiiient de M. Talbut-Gui'dory, appelé à d’au­
tres fonctions;

Substitut du commissaire du Gouvoniemnnt près le 
iribuoal de première inslanco de Mamers (Sarthe), 
M. Lebourguignon-Dupeiré-Dolisle (Eugène-Marce­
lin), avocat, docteuf eii droit, en'l'emplaLcnieiit de 
-M. Coutret, appelét d'autres fonctions;

Conseiller k la cour d'appel d’Angers, M. de Guer, com­
missaire du Gouvernement près le tnlmiial d’Angers, 
en rerap'aceim nt de M. Naurays de La Duvière, ad­
mis à la retraite c l noinuiô conseiller honoraire; 

Coin.iiiS'iaire du Gouvernement près le tribunal de 
première instance d’Aiigero (Maiue-et-Loire), M. Lai- 
gHfâii-D'uiüüoeray, conseiller k la cour d'appel 
d'Aiigei's, èii r iiiplaceiiieiit' de M. de Guer, appelé à 
d’autres fonctions;

Côii'iiriissàirè du Gouvernement près le tribunal de 
première insHuice de ü 'aiigé (Maine-et-Loire), M. 
Lebieloü, commissaire du Gouvernement à Boau- 
pré.iu,''Il remplacement de M. Vannier, appelé à 
d’autres fonctions;

Commissaire du Gouvernement près le tribunal de

Eretiiière instancirdü Beauùfi''au (Sainè-et-Loire), 
1. Chesnuau (Gabriel), avocat, docteué endroit, en 

remplacemém de U. LebrClon, appelé à d'autres 
* l'onrftiotls;

StSbMifirtdu cofnrfiissaire ûu Gonverremenl près le 
tribunal de première instance de Bcaupréau (M iiiie- 
et-Loirc), M. Alonden-Gennevraye (Paul), avocat, en 
renipfucciiièut de M. Tréboüs, appôlé à: d'.aulres fonc­
tions;

Pi'ésideiil du tribunal de pTômièrô insfanc'é de Sqrre- 
bourg (Meui'fhe), M. Gifiet, juge au Iribunal de l^aii- 
cy, en leiirplaccment de M. .Maurice, appelé à d’au- 
Ires fonctions;

Jugeautiibunat de première instance de Nancy (Meur- 
the), M. Gerbaut, juge de paix du canton de ChAtel, 
en remplacement de M. Gillet, appelé à d’autres 
fonctions;

Substitut du commissaire du Gouvernemeut près le 
iL'iüujial do première iüSlance de Laon (aisiie;, M. 
OoJon (Jules), avocat, en templacenienl de H. Da- 
vo5t, appelé à d'aulriis fonctions ;

Substitut du commissaire du Gouvernement près le 
tribunal de première instance de Pontarlier (Doiib.s), 
M. Grillon, avocat, en ruinplaceminii de M. Joli- r l iT C .
— Par arrêlédu même jour, a été nommé conseiller 

à ta cour d’appel d’.Alger,M. Jouve du Bor (Camille), 
avocat, on remplacement de M. Gaurari, révoqué.

— Par arrêté du Gouvernement provisoire de la Ré­
publique, en (jute du mars 1848, ont été nommés ; 
Jugé üe_paix du canton du Mas-d’Azil, arrpiidisscmeul 

de Pàmiers (.Afiégc), M. Ludevèze (Auguste), en rem- 
placeitieiif Jo èï, Lazayguus;

Juge do paix du canton de Tarascoii, arrondissement 
ce Fùjx (Aiiégej, M. Soulié (Eimiiaouel), a.yocat, en 
fém'ffflCCifiém de M. Dounienjou, démissionnaire ; 

Juge dé paix dû caiiloa do S iim-Queiitiii, avroudisse- 
rnent de (îtJ tïoitt' (AîSif^,’ M. Juaiiné, ancien notaire

C o m p te  reniEu «les Clubi^.
SOCIÉTÉ DES DROITS DE L’HOMME,

Séance du 2D ma>s.
Lecture et adoption du procè.i-verliai.
Lu ciloyen Napoléon teboù rend compte à Tassern- 

Wée de la décision prise aujourd’hui par les délégués 
des clubs réunis au Palais-National, en comité révolu­
tionnaire, décision concernant l’envoi dans ks dépar- 
lemuiilsdc missionnaires républicains. Eu conséquence 
les citoyens meuibrus de la société des Droits de 
Thomine qui ont des relalions-de lainilie dans les dé­
partements et qui sont d.,ns Tinlentioii Je  se charger 
de celte mission sont invités à se présenter au bureau, 
qui choisira des délégués parmi eux.

Le citoyen Villain, président, fait observer que la 
question d’argent ne doit arrêter personne, que cette 
difficulté a étésurmontée. ' -

Le citoyen président prévient eh outre les citoyens 
qui veulêut aller en province pour y faire connaître 
les droits et les devoirs de chacun, que celle mission 
est toute officieuse, et qu’il faut pour bien la remplir SC sentir fort de su conviction et disposé à  soutenir 
parlout et toujours tous les principHS contenus dans la 
déclaration des Droilsde l'homme; que ce n’est qu’uin- 
si qu’on pourra exercer une heuieuse influence sur les 
élections.

Le citoyen Gailleux, au nom du club du 12 Mars, lit 
une adresse en laveur des Polonais qui partent pour 
seconder la révolution dans leur patrie ; ü demande 
que cctleadresse soit sigiiéa; parle bureau.

On donne leclure d’une lellie du ciloyen Mcquet 
qui relate les mauvaises dispositions de !a sixième 
compagnie, troisième bataillon, sixième légion, et qui 
engage les démocrates dont le domicile est compris 
dans la circonscription de ladite c.mipagnie de ne 
point manquer aux réunions préparatoires.

Celle proposition est appuyée par le citoyen Saint- 
■Viclor, qui ajoute que les mvilatiuns écrites n’ont été 
fuites quAux gardes nationaux habitant les étages in- 
féiieurs; que ceux des autres élages n’oiit point été 
convoqués, parce que les candidais qui se proposent 
sont des paitisans de l’ancienne opposition.

Le citoyen ü rcliy propose que chaque caiiJirial fas­
se une profession de foi qu’il fera imprimer et disli'i- 
biier.

Le citoyen Sanson, candidat à TAæemblée nationale, 
fait sa piufe.-siun de foi. — Education égale et obliga­
toire pour tous; elle doit être professioiinelie, dé fa­
çon à taire coniiailre les apliludes des eufaiits. L’édu- 
ealion'ne peut être laissée à la direction des parents; 

.elle pounuil èire faussée par dts préjugés, des idées 
fausses ou vicieuses. D’après ce système, tous les hom­
mes pouriaieiil concourir au lioiiiieur général suivant 
leui'S orguiii.satious particulières. Le candidat recom- 
roaaUc la vie en commun. Caisse de relrailu pour les 
travaillnii-s. Capitalisation de toutes les propnélés et 
de toutes b s industries et .uiobilisation au moyeu de 
papier-mouriaie qui aurait un cours forcé. Les fonc­
tions jubliques données au mérite et à laverie, après 
concours.

Le citoyen Villain demande au candidat quels se­
raient les moyens qu’il proposerait pour réaliser ses 
théories.

L’impôt progressif semble présenter au candidat la 
solution du problème.

Le citoyen président pose nettement la question, et 
supposant la iiomitialioii du candidat, s'informe com­
ment il parviendrait 4 procurer immédiatement des 
moyens d'exislencu au prolétaire.

Réponse.'Ou pourrait grever chaque propriété, et 
sur le refus du déieuleur d'acquitter i'impôt, TÉlat 
s’emparerait de Timnieuble pour cause d'utilité pu­
blique et tiendrait compte de l’excédant do valeur au 
prupriéiaire.

Le eiiuyeii Taxile demande comment ou obligera les 
capitalisles à apjiorler leur argent.

R'poii'^e. L’Etalde.viait exiger une déclaration fran­
che et complète de la fortune de chaque citoyen ; cha­
cun reriiit imposé progressive ment suivant ses moyens, 
et si la dédaraliou iTetait pas sincère, TElat pourrait 
coülisquer Texcédant de la fausse déclaration et punir 
les délinquants par la perte de leurs droits civiques.

La séance est levée à lü heures.

sur leurs droits et leurs devoirs politiques. Plusieurs 
citoyens se sont fait inscrire et ont obtenu les suffra­
ges de Tassemblée. Dans notre prochain compte-rendu 
nous donnerons les noms des délégués.

Le ciloyen Lhéry, candidat au grade de porte-dra­
peau de la 2* légion, fait sa profession de foi. lldéclaiHi 
qu’il ne portera jamais d’autre drapeau que celui de la 
République, et que dans le cas où, chose impossible, 
une autre forme de gouvernement viendrait à surgir, il 
fe brûlerait en place publique.

Le citoyen Salomon jeune dépose sur le bureau un 
projet relatif à mie souscription nationale qui serait 
faite dans Paris et les départements à l’effet de venir 
en aide aux sacrifices que s'impose la République. On 
recevrait depuis cinq centimes jusqu’aux sommes les 
plus élevées. La proposition est appuyée. Le bureau 
décide qu’il se consoRera et jagèra s’il y a lieu de don- 
nef gffite à celle idée lorsque ses éleclioBS de la garde 
nationale seront effectuées.

CLL’B DES PATRIOTES INDÉPENDANTS. '
Un nouveau club vient de se former sous le litre de 

club des Patriotes indépendants. Il veut la fusion de 
louks les classes de la société. Les mots peuple, bour­
geois, armée, ouvriers, ne doivent plus être employés 
pour séparer les citoyens en catégories rivales on en­
nemies.

Pour combattre l’oppression et la tyrannie, pour en 
prévenir à jamais le retour, lê concours de toué est 
uécessaire.

Affermir le règne de Tordre dans la liberté, tel est 
le but que poursuit le club des Patriotes indépendants.

Les principaux principes qu’il proclame sont ;
Liberté do la jircsse,

■ Liberté d’association,
Liberté de discussion, d’opinion, de religion.
SoumissdOB aux lois du pays, respect à la représen­

tation nationale.
Respect à la propriété et aux lois de la famille.
Indépendaitcè complète du vote en matière électora­

le ou judiciaire.
S'adresser au ciloyen Davroust, rue de la Fidélité, a, 

L’assemblée se rémura cour des Miracles, à 7 b. f [2, te 
lundi, le mercredi, le vendredi. Le public est admis 
mais sans droit de voler.

CLUB DU PROGRÈS.
Séance du 29 mar»-, — Huber, président.

A l’ouverture de la séance, le président donne lec­
ture de la déclaralioii des Droils de l’Uotnme de 95, Le 
club entier, sans aucune exception, y a adhéré.

Les ciluyens Sampson, Huber et Boileau, ayant été, 
dans ia séance du 25, délégués près du comité central 
des clubs à Teffel de représenter les idéc.sdu club du 
Progrès, le citoyen Huber rend compte de leur mis­
sion. Il rapporte que, dans celte assemblée, ou a été 
d'avis de nommerTiOO délégués tirés de tous les clubs 
à l’effet d’aller dans les départements préparer les élec­
tions et éclairer les populations agricoles et ouvrières

Clliibis d e s  d é p a r t e m e n t s .
Un noüveau club vient de se former à Châteauroux 

sous la dénonmialion de club Populaire. Ses séances se 
tiendront dans le bâtiment du Poids-Public, place du 
Palan.

Le club Populaire a fait afficher aujourd’hui dans la 
ville la proclamation suivante ;

« Cilo'yens,
«L a liberté ne craint pas la discussion publique ; 

elle l’appelle de tous ses vœux et par fous les moyens 
possibles. Elle ne p'eut que gagner â l’établissement de 
sociétés populaires.

« Lu multiplicité des sociétés populaires est aussi 
use garantie jiour la libellé, pour l’ordre même, en 
ce qu’elle ofl're à lit manifestation de tous les intérêts 
une sécurité plus grande.

« A Châteauroux, cette multiplicité est matérielle­
ment une nécessité à raison de la population.

« Tous les citoyens se réjouiront donc de l’ouverture 
d'un nouveau club.

« Une première réunion aura lieu le mardi 28 mars, 
à 7 heures du soir, dans le local du Poids-Public, place 
du Palan.

« Le club Populaire fera immédiatement une démar­
che près de fautoriié pour demander qu’elle fasse 
planter Tarbre de la liberté avec toute lu solennité 
qu’exige une fêle nationale et le concours de fous les 
ciloyeiis.

« Travaillons tous avec émulation à l’application de 
noire devise : Liberté, Egalité, Fraternité.

« Fî’ee lu lltpublique 1
O Ciiàteauioux, lu 27 mars 1848.
« On signé, etc. »
La  Commune de Paris, Moniteur des clubs, mettra avec 

empressement sa publicité au service de k  propaga­
tion des doctrines radicales de ces civiques assemnlées.

— Voici la profe^ioü de foi que vient de voter la 
Société répubticaiiiB centrale. Nous la plaçons sous les 
yeux du public.

<1 La République, comme la monarchie, peut ombra­
ger la servitude sous son drapeau.

«Sparte, ifome, Venise étaient des oligarchies cor- 
rolnpues et oppressives. Aux Etats-Unis, l'esclavage 
est une insliluiion.

«La formule Liberté, Egalité, Fraternité! pourrait 
devenir un mensonge aussi célèbre que celui de k  
Charte-vérité : Tous les Français sont égaux devant ia 
loi.

« La tyrannie du capilal est plus impitoyable que 
celle du sabre et de Teiicensoir.

« La révolution de février a eu pour but de la briser. 
Ce but est au^i celu i de la Société républicaire centrale, 
et chacun de ses membres s’engage à le poursuivre 
jusqu’à ce qu’il soit atteint. »

— On nous adresse de Vannes la liste des candidats 
du Moibihan choisis par le comité légitimiste. En la 
lisant, on se fera une idée du sort qui serait réservé à 
la République si Ton parvenait à faire triompher de 
tels noms pour composer TAs.semblêe constituante :

MM. le colonel Cadoudal;
Comte de Saint-Georges;
Comte d’Egres du Loup;
Marquis de Larochejaquelein ;
L'abbé de Lacordaire ;
Monnier, professeur;
Vicomte Waish;
De Sivry;
Le Maintier deLehellec;
De La Touche ;
De Kermoisan;
Le Joubiou, chanoine ;
Georges Cadoudal.

La lettre d'envoi contient ce qui suit :
« Celte liste est un enseignement trè-î-sérieux, dont 

j'eiigagü les Nantais à profiter. Celte liste commence 
et liait par Je même nom, c ’est-à-dire par la même 
menace: Cadoudal, U héros desréaclions légiiimUtes. .

« Tachez' donc de fallier aux anciens républicains

Ayuntamiento de Madrid



tous l6S lioniiucs de Ndntes, et ils sont nombreux, *tui 
sentent ei coinptciinent que lu République est notre 
ancie de salut, el qu'il n’y a en dessous il'elle nen de 
possible, rien de stabl". » [ya-ional de l'OMit.)

CandiUali à t'i liépulalion du dcpartcminl de l'AUier.
Une n'ïuniOD de cinquante-cinq délégués des cantons 

du département de l’Ailier a désigné comme candidats 
républicains les citoyens dont les noms suivent ;

Courlais.commandanlde la garde nationale de l’aris.
Tourret, ancien élève de l’école Polyleclinii|ue, cul­

tivateur à MonlmarauU.
Mathé (l'élix;, ancien coudaiBué politique, proprie­

taire à Moulins.
Laussédat, médecin à Moulins.
Terrier, médecm au Donjon.
Madel (Charles, cultivateur à Yglaude.
Fayolle ainé, de MonUuçon, ancien négociant à 

Rouen.
Bureaux de Puzy, ancien député.
Nous engageons vivement tous les militaires du de­

partement de l’Ailier qui se trouvent en garnison dans 
notre ville à voler en fareur de ces candidats.
Lifte dei candidats à  l'Aisem'die nationale, pi éscnlcs aux

rlechuis des HauliS-Tyrénées p ir  le c<-milé central de
Tarbes.
Deville père, notaire û Tarbes.
Viguerto, commissaire du Gouvcrnemeiil, àTarbes.
Cemm, médecin à Argelés.
Pevi oulon, avocat à Tarbes.
Dulwrry, avocat i  Bagnères.
Viirmiaw T;ir>uïS TPForgues (Emile), de Tarbes, rédacteur du National.
Dutlaiir, notaire à Tuslat.
üiU'urd, médecin à Vie.
Cosiallul, médecin à Bagnères.
— Nous sommes en relard, et ce n'est pas notre 

faute, pour annoncer lacaudidatuie, é Paris, du ci­
toyen PtnIippeGoeIzer, forgeron, demeurant n*5, rue 
de Londres. Nous avons entre les mains la circulaire 
imprimée de ce laborieux et inlelligeni ouvrier ; nous 
regrettons que le défaut d'espace nous empêche de 
l'insérer eu entier ; mais ce que nous pouvons annon­
cer aux électeurs de Paris, c'est qu'il serait impossible 
de rMiger une circulaire avecplusde sens, de raison, 
d« répuDlicanismc el un meilleur style.

— Le sieur Thiers ose se dire citoyen et seprésenler 
à la candidature dans les Boucbes-du-lthône. Nous 
pensons que ce petit valet congiidié de l'ex-royauté au­
rait dû se piéseiiter de préférence aux BoucHisde la 
rue Tiansuonain (riciw stylé). [L'Ami du Peuple.)

— Les cniidamiii's politiques sous la rcsiauraüon, de 
ldl.1 à l.vôü exclusivement, sont prévenus que la réu­
nion générale aura lieu le dimanche 9 avril prochain, 
à midi précis, rue d'Aligre, 8, à l’etlel de procéder it la 
nomination d’un président et de délégués, pour sou- 
meliru leurs réclamations au Gouvernement provi­
soire.

— Les délégués de Saint-Denis sent prévenus que le 
comité électoral démocratique du l i*  arrondissement 
se réunira diinauche^ avril, rue Neuve-Saint-Geoi^es, 
lü. à dix heures du malin.

Les citoyens sont prévenus que le bureau sera en 
permanence tous les jours, à (larlir du 29 mars, de 
midi à trois heures, rue du Faubourg-Poissonnière, 7, 
pour recevoir les communications.

— Le 27 mars, plusieurs condamnés politiques ré­
publicains onl formé une commission qui a pour but 
de. vénller et classer Iss titre.s des condamne? politi- 
nues républicains de tous les pays et particulièrement 
dus condamnés politiques de la lii-slauration.

Tous les litres et renseignements doivent être adres- 
stls/''’(mfoau citoyen Bosc, président de la commission, 
rue .Montorgueil, 17.

— Le citoyen François-Alexandre Haynaud part eu 
matin pour le département du Lot, où il est envoyé un 
qualité de délégué par lu uomilé central des éleclioiis. 
A son arrivée, il se mettra iuiniédiatemeut en rappui l 
avec les as.semlilées populaires pour dresser la liste des 
candidats du départenieut du Lot.

— Ou lit dans le Mémorial d’A ix :
« Ou nous cominuuique la liste suivante de candi­

dats & l’Assemblée nationale dans le département des 
Bouches du-Rhùne; nous les publious suus en garan­
tir rauiheulicilé.

« M.M. de Lamarliue. — Thiers,ex-dépulé. — Cla­
pier, ex-dépulé. — Berryer, ex-député. — Raybaud, 
ex-dépulé. — De Barthélemy, ex-pair de France. —De 
Moutilembert, ex-pair de Frauce. — Démosthène Oüi- 
vier, ancien négociant. — Agénoo, journaliste. — 
Collier, ouvrier eu librairie. — Dubosc, journaliste.— 
Rancurel, ouvrier. — Delmas, fabricant du parapluies.
— Gautier, avocat. — Bcdarnde, avocat i  Aix, — Lu- 
rouge, président de chambre à la cour d’appel d'Aix.
— Courrent, conseiller à Aix. — Gustave Moullut, avo­
ca t.— Albert Maurin, rédacteur du Commerce.— La- 
creusuUe, coiffeur. — Longomazino, président de l’A- 
Ibéné-Ouvrier. — M izuy, ouvrier. — Louis Lagarde, 
négociant. — Bourillon, commissaire de police. — 
Élysée Baux, ancien négociant. — Jules Roux, avocat.
— De Uoiitnchur, ingénieur en chef. — Méry, homme 
de lettres. — De Laboulie, avocat à Aix. — De Gaspa- 
nn  (Paul , ex-dépulé. — Nègre, avocat. — Barlliélemy, 
maire de Marseille. —  Hoberty, docteiir-mWecin. — 
Victor Hennequin, avocat à Paris. — Borély, premier 
président honoraire à lu cour d’appel d'Aix. »

Des ex-députés, des ex-pairs, des conseillers, des a-
vouais; et des ouvriers, aucun 1 aucun 1 aucun ! Ces
messieurs les candidats Iraitent-ils doue le départe­
ment des Boucbes-dU'Rbône eu bourg-pourri ?

— On litdauslTftfon, jouraalde la Sarlbu, de l'Orne 
et de la Mayenne :

«On cherche en ce moment à compromettre dans 
l'opinion lus inlenlions des républicains modérés : ou 
fait courir sous le litre de liste des candidats républi- 
eains modérés des sériesde noms dont lu rapprochement 
est évidemment fait pour indisposer. Ainsi sur l’une 
on accole .M. l'abbé iloreau à M. l'abbé de Lamennais.
M. Moreau nous écrit pour nous prier de déclarer qu’il 
est complélemenl étrauger à l’émission de ces listes.
Nous nous empressons de céder h son désir. Cela doit 
suttire à éclairer le public sur des inienlioDS malveil­
lantes qui du reste étaient assez peu habilement dégui­
sées pour qu'au premier coup d'œil, presque tout le 
monde ait pu découvrir un piège. Ce que certains

exaltés voudraient, ce serait d« jeter la confusion et la 
division parmi les élecleurs. Que ces hommes recon­
naissent l’impossibilité Je  convuicre l'opinion publi­
que, et qu'ils soient réduits à chercher à la surpren­
dre, c’est déjà beaucoup; mais il importe pus 
moins de se lenir en garde el de iTaduplcr des lisles 
de candidats que lorsqu’elles auront été délinitivc- 

arrôtées et qu’on connaîtra nullement leurment 
source. »

Nous ignorions qu’il y eût des républicains de plu­
sieurs natures. Il appartenait à I T hi'ki» Je  trouver les 
rrpuih'rainf modérés. Pour nous, on est ou on ii’est 
pas républicain.

J Ë f r a u s c r .
BELGIQUE.

Un lit dans le Libéral liégeois : 
e Avant-hier soir, 26 mars, vers onze heures, une 

émeute a eu lieu à Bruxelles ; 100 à 150 individus, or- 
tis des esiaminels de la Graode-Pla<;e, se sont réunis 
et onl parcouru les rues environiianlesco se dirigeant 
vers le Grand-Sablon. Dans la rue. Iloilebeck, un coup 
de pistolet a été tiré contre un agent de police nui n’a 
pas été atleint. De là, cette bande a descendu la rue 
d'Or el la rue de l’Empereur, en poussant des cris de : 
FiM Ja Dans la rue d'Or, quelques ser­
gents de ville se sont opposés au passage de la bande 
et l’ont dispersée à grands coups de cannes; plusieur.s 
citoyens se sont joints aux agenlsde i>ulii e pour Ji.ssi- 
per les perturbateurs. On a arrêté huit des plus ivcal- 
citraiils. Un individu en manches de chemise, parais­
sant être le chef de la troupe, a élé arrête t’un des pre­
miers et a déclaré être Français, domicilié au palais 
des Tuileries. Le nom de cet individu est D-.-lcslré. »

— On écrit d’Ypres, le 22 mars ; « Hier, vers le soir, 
n caporal a crie : Fiw la  llépublique! Arrêtéun caporal a crie : Hw /a ntpuuiuiue: Arrête par un 

olBcicr. il a été conduit à la gnuid'garde, accompugué 
d'une foule conipacle. »

— Quelques troubles sans importance ont eu lieu le 
21 à Amsterdam.

ITALIE.
La déclaration de guerre du roi Cliai'lcs-Alherl a pro­

duit sur la population de Turin un clTet iumn nso. Le 
journal de celte ville, l'Opinionc du 2 t dit :

K La physionomie de notre ville, lorsque l'on a su 
que le 'Tessin serait passé, était iidmirablc. A dix heu­
res, les régiments de Pinerolo et des grenadiers de la 
garde partaient, après avoir défilé sous le balcon du 
Palais-Royal, saluant ie roi avec des acclamations que 
lépélait tout une population fréniissaiile : « A Cbmles- 
Alberl, le rédempteur de la patrie, le sauoew de l'Italie lo 
A midi, l'on chantait dans l’église métropolitaine un 
Te Dean  en i’honneur de la vicioire reniporiée par les 
Milanais .sur les Autrichiens. Une mulliluiJc immense 
s'éUit associée à celle maniiostalion rei'gieuse, Le roi.
accompagné de son éial-in.ijor et de LL. AA. RR. le 
duc de Savoie el le duc de Gênes, est sorti du Palais-
Royal ; U a fait le tour de la place Castille pour passer 
en revue la garde nationale. Le peuple saluait 1c roi 
par les plus bruyantes acclamalious et les noms les 
plus cbers. »

— Les opérations militaires de l’année '̂ aide parais­
sent avoir commencé par l’occuiialion de Pavic, où les 
balailluDS piémoxitais, commandés par le général Son- 
oaz, sont entrés les premiers. Les AulrichieDS ont 
abandonné toutes les places à l’ouest do .Milan et se 
sont repliés sur Vérone. Toute la Lombardie esl en 
armes, et même ïreole et tout lo Tyrol italien se sont 
soulevés. Un grand nombre d’Autrichiens débandes 
outrepassé le Tessin el se sont rendus à discrétion 
aux troupes piémoniaises. A Lodi el à Crémone, il y a 
eu de sanglants combats, dans lesquels la [lopulalion 
a eu le dessus.

Lu Sardaigne n'est pas le seul Etat qui vienne au se­
cours du Muanais. Des volontaires paniies^ns, qui ont 
chassé leur duc, des Modenais, qui uni cinpnsoniié le 
leur, et des Bolonais marcbeiitdéjà uu secours de leurs 
frères. Enlin la Toscane se lève, et des bataillons de 
Toscans marclienl sur Pietra-Saiita, sur .Vas&i. Le 
grand-duc de Toscane vient de publier la proclamuiion 
suivante :

«Toscans! l'heure delà résurrection complète de 
l'Italie vient de sonner subiteoienl. Quiconque aime 
notre pairie ceaioiune ne peut lui refuser le secour.< 
qu'elle léclame. Je vous ai promis de seconder autant 
que possible l’élan de vos cœurs à l'occasion. .Me voici 
prêt à tenir ma promesse. J ’ai donné ies ordies néces­
saires pour que mes troupes régulières marchent sans 
retard vers les frontières sur deux colonnes : Tune par 
Pielra-Sanlu et l’autre par San-Marcello. Les villes et 
la capitale elle-raéme sont conliées à la garde civique 
sédentaire.

U Les volontaires, désireux de suivre les milices ré­
gulières, recevront nue organisation ins aniunée; ils 
pourront partir sous les ordres d'oUiciers expérimen­
tés. Je regrette que l'iltustre Coliegno, à qui une ma­
ladie subite a enlevé la possibilité de su chaiger de 
continuer l’organhalioii des volontaires, ne puisse pas 
être avec eux. Dans cel élan de vos cœurs pour la 
sainte cause de ruatic, ne renoncez pas à la niodéra- 
tiou qui embellit toute» les entrepriocs. Je veille avec 
mon gouvernement sur les autres besoins du pays, et 
je presse de tous mes efTorU la cunctu»ion d'une puis­
sante ligue ilalienne que j ’ai toujours rêvée- Le géné­
ral commandunt les D'oupes régulières, le préfet et te 
goiifulonier de Florence fuiineiit une coinmission 
eliaigéo du mouvement iiumedial de la culoniiu par 
Saii-.Marcellu. Le gouverneur et le goulaloii 1er de Li­
vourne el le colonel Laugier sont cliaigés du moiive- 
meut immédiat de k  colonne par l’ielra>Sanla. — Fiv.- 
l'Italie constitutionnelle !

« Donné àKtorence, le 21 mais 1818.
« Niÿ/ir : Léüfolu ; le président du con­

seil des mitiisires, CiAni-iM; le mi­
nistre suiTélaire d’Eial de l’inlé- 
lieur, RiDüi.Ki; le miiiislie provi­
soire de la guerre, Q. iUi.nASSx- 
ROM. »

— On attend les volontaires des Etals romains el
même du royaume de Naples.— Tuule l’ilalie veut par- 
ticiperàla gu«rr< sainte. Le général Radelzhi s'est en­
fermé à Vérone, où règne, dit-on,eii cem oineulla 
plus vive agitation.

Voici quelques extraits de journaux italiens qui don­
nent des détails sur le mouvement des Etats sardes el 
de la Lombardie.

« Les banquiers et négociants de Turin se sont réu­
nis pour décider que leurs commis qui voudraient par­
tir comme volontaires pourraient le làire sans perdre
leurs places ni leurs émoluments, pourvu que dans 
l'année ils rentrent en place. Honneur aux banquiers
et négociants de Turin ! Les banquiers Sebioppo et Ca- 
sona ont eu celle patriotique idée.

« A Milan, les dames ont gardé les barricades, le sa­
bre à la main, pendant la nuit. Il y a eu un massacre 
aifreux. Les soldats hongrois el les soldats italiens 
n’ont pas voulu se battre, e lle  peuple esl maître du 
gouvernement.

«A Manioue, l'évèquu, accompagné de huit mille 
personnes et du délégué, s'est présenté chez le gouver­
neur, et a obtenu la prompte organisation de la garde 
civique.

« A Venise, le 17 mars, les deux martyrs de la cause 
italienne, Manin et Tommaseo, ont été, à leur sortie 
de prison, où le peuple a élé les chercher, promenés 
en iriompbe par la ville. La garde civique s'est orga­
nisée sur-le-champ à Venise el à Fadoue.

« Les compagnies de volontaires parlent de Livourne 
et de Pise pour Massa. L’enthousiasme est à sou 
comble. »

—On lit encore dansrO/itn/onedeTurin.du 2îi mars:
a L’instinct uatioiml a trioniplié des scrupules de lu 

légalité et de la diplomatie. La guerre est déclarée. Dé­
sormais notre drapeau esl le drapeau tricolore, le dra­
peau du royaume d'Italie. Plus de Piémont! plus de 
Ligurie! plus de Lombardie! Jetons au feu nos vieilles 
caries géographiques! Qui eût pu penser que l’armée 
aiitricbienne abandonuerait si prumplcment Milaiit 
L’Autriche, qu’elle parvienne à refuriner son armée 
derrière l’Adda ou derrière l’Adige, se trouvera dans 
la situation la plus périlleuse. Les Milanais ont ouvert 
la voie. EntroDS-y résolument, sans plus regarder en 
arrière. La oalion s’est prononcée d'une manière una­
nime. L’astre de Charles-Albert a paru!

«Toutes les troupes piémoniaises marchent sur la 
Lombardie; 1,700 volontaires sont partis de Gènes 
|iour se concentrer à Novare. Le régiment reaJ »ect 
s'est em b ^ u é sur un bateau à vapeur pour se porter à 
Massa et à Carrare. »

— Ou écrit de Gènes, 2o mars ;
« Les nouvelles de 'Venise el de Milan ont produit 

l’impression la plus vive en ville. Il est parti une foule 
de volontaires, le fusil sur l’épaule, uppurLeoant à  la 
garde civique provisoire. La .1* compagnie tout entière 
esl partie, déroulant une large banuière génoise. Ils 
vont à Nûgbera ou à Novaie.

« Le général Quaglia, commandant la légion civiq.ie 
génoise, est à San-Pierre-d’Arena ; on voudraitorgani- 
ser ces volontaires avant de les faire entrer en campa­
gne. Un courrier de Turin apporte l'ordre d'envoyer à 
Lomellina une partie de lu garnison, la brigaue Savoia 
et tous les volontaires qui voudront s’y joindre, pour 
s'organiser tous sur la frontière. »

— On mandait ces jours derniers du grand-duché de 
Bade :

■ Dans notre duché, le long dos frontières suisses, il 
y a anarchie complète, Nobles, administrateurs et juifs 
sont chassés de tous les points du territoire et vieoneul 
chercher un asile eu Suisse. Quand ou demande aux 
paysans badois ce qu'ils veulent, ils répondent : «Nous 
voulons être comme les Suisses, •

F a i t s  d i v e r s .

— Noos lisons dans le Mercure séyusien du mercre­
di 2Ô mars :

< On asaisi hier à cinq heures, à Lyon, sur un ba­
teau à vapeur, quatorze caisses de fusils démonté et 
emballés dans des caisses à savon, et 11,üuü fr. en es­
pèces. Celte saisie a été laite par k  gendarmerie assis­
tée de la garde nationale. »

— Un corps de volontaires s’organise rapidement à 
Paris pour voler au secours des Lombards et des Vé­
nitiens. L'opinion de tous les llahens présents à Paris 
eat que son interveniion et son secours peuvent èlru 
encore eflicaces, ctque la lullu ne sera pas Unie quand 
il arrivera à la frontière.

Les patriotes français qui veulent faire partie d’un 
corpsdü.volontaires pour aller uu secours de l’Italie 
sont priés de venir s’inscrire.sur-le champ, 14 bis, rue 
du Helder, chez le citoyen Jules Lombard, décoré de 
juillet, ancien condamné politique.

^ U IU

L’impreaion dos Droits de l'homme à un milljuji 
d'exemplaires a été décidée hier par le club des Clubs, 
où se trouvaient réunis des délégués de cent clubs ; le 
vote a été unanime. Un a aussi volé à l’unaiiimité te 
mandat impératif et absolu pour les représenlaiits.

— On écrit de Perpignan, 25 mars :
« Une dépêche télégraphique vient de transmellre 

l'ordre au général commandant la 21* division mili­
taire de diriger sur Grenoble les deux batteries d'artil­
lerie de notre garnison, munies de tout leur matériel 
de guerre. >

— L’empereur Nicolas vient de rendre un ukase 
pour cûDlisquer les propriétés des seigneurs polonais. 
On voit que le czar commence par leur couper tes vi­
vres, en attendam mieux.

— Le Journal de Uruxeütt annonce, d'après une 
lettre de Saint-Pétersbourg, apportée par un voyageur 
chargé d'une mission extraordinaire près la banque de 
Londres, que les esprits étaieat lorl agités dans la  ca­
pitale de k  Russie, et qu’oa s’y attendait à un mouve­
ment révolutionnaire.

Ce mouvement, d’après cette lettre, aurait sa source 
dans le méconlenlemeiit d'une grande partie du la no­
blesse, qui se plaint liaulemenl de la politique de com­
pression dont le czar use envers elle.

Htcigny. — Le citoyen Petit, greflier de la justice de

[laix de ce canton, vient de laire acte de dévouement à 
a chose publique; ce fonctionnaire qui, comme il le 

dit, ne possède rien sous le soleil, vient de mettre à la 
disposition du Gouvernement provisoire le douzième 
à écbeoir de son modeste traitement.

loipnuicrie Lacrauipu et FeriMux, ru« Dinieiie, 2.
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